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I- POUR MEMOIRE : CE QUI A ETE FAIT A CE JOUR
I-1 OBJECTIFS

ARTICLE 5 du PROTOCOLE :

« Un accès équitable à l’eau, adéquat du point de vue aussi bien quantitatif que qualitatif, devrait être assuré à tous les habitants, notamment aux personnes défavorisées ou socialement exclues. »

dans les pays ayant des infrastructures d’approvisionnement en eau et en assainissement relativement développées.

DEUX THEMATIQUES ESSENTIELLES :

-les mesures ciblées pour surmonter des problèmes d’accessibilité économique de l’eau ;

-les mesures de solidarité pour améliorer l’accès à l’eau et à l’assainissement en zones rurales.
I- 2 DEMARCHE

COLLECTE D’INFORMATIONS SUR LES EXPERIENCES ET SITUATIONS dans les pays de la zone

· Quel est l’accès aujourd’hui

· Difficultés obstacles

· Solutions existantes

· Echanges d’expériences 

· Recommandations

I-3 DEROULEMENT
-ATELIER SUR L’ACCES EQUITABLE A L’EAU PARIS 6 et 7 Juillet 2007(Participants de 15 pays, ministère de la santé, Académie de l’eau, Office international de l’eau)-
-DEROULEMENT : 

1ère journée descriptive : éléments généraux juridique, formes de solidarité, présentation par pays ;

2ème journée : mise au point du questionnaire.

I-4 QUESTIONNAIRE
Partie 1 : INFORMATION GENERALE sur l’organisme et la zone géographique couverte

Partie 2: COHESION TERRITORIALE 


-mesures en faveur de l’accès à l’eau en zones rurales (moins de 2000 habitants) ou périurbaines

Pour que l'eau dans les petits réseaux soient moins onéreux, péréquation, ... )


(développement des réseaux : investissements, réhabilitation, sources de financement,  accessibilité économique  aux services dans ces zones : cout d’exploitation, bornes fontaines publiques, etc, …, mesures pour que les contrôles soient ….
Partie 3 : COHESION SOCIALE ET EXCLUSION
(tarification, comptage, mesures pour rendre plus abordable l’accès pour les faibles revenus ou autres personnes en difficultés, coût des branchements ou de la consommation : prêts, factures impayées, …. pour l’eau potable, pour l’assainissement. Droit à l’eau. Coupures d’eaux.

Partie 4 : SOLIDARITE INTERNATIONALE

-promotion pour les personnes démunies ;


-partie des factures d’eau pour financement d’actions en dehors du pays.  

Partie 5 : EFFECTIVITE DES MESURES ET DIFFICULTES RENCONTRES DANS LA MISE EN OEUVRE  

TRADUCTION EN TROIS LANGUES : Français, anglais, russe

-QUESTIONNAIRE PRÊT A ETRE EXPEDIE -Juillet 2009 --DATE DE REPONSE : novembre 2009
- Début 2010 EXPLOITATION DES RESULTATS -RECOMMANDATIONS / FOURNITURE D’EXEMPLES - ANALYSES DE CAS (MEETING 2010)

I-5 -Information :

Le sujet de l'accès à l'eau a été abordé au forum mondial de l'eau qui s'est tenu à à Istambul (2009). Cette thématique sera reprise au prochain forum mondial de l'eau qui se déroulera à Marseille (France) en 2012.

La Commission des droits de l'homme a également débattu de ce thème. Un document de Madame Catarina de Albuquerque est sur le sujet disponible lors du présent meeting : "United Nations Independent Expert on the issue of human rights obligations related to access to safe drinking water and sanitation" =p1-12.
II SUITE DES TRAVAUX -GUIDE DE BONNES PRATIQUES

Les travaux à venir vont porter sur la réalisation d'un guide de bonnes pratiques. Ce guide aura notamment pour objet :

· l'analyse des mécanismes de solidarité dans les pays de la CE-ONU ;

· la diffusion d'exemples (success stories) ;

· la fourniture de recommandations en matière de solidarité vis-à-vis de l'accès à l'eau.

Le bon fonctionnement des services d'eau et d'assainissement sont essentiels à la santé publique ; (selon certaines publications, dans les pays occidentaux au XXème siècle, l'accès à de l'eau potable et à l'assainissement ont fait plus pour la santé publique que les vaccinations). La difficulté réside donc dans l'existence et le bon fonctionnement de ces services. Or le non paiement ou le mauvais recouvrement du prix de l'eau remet en cause leur fonctionnement même. (autrefois on n'accordait à l'eau aucune valeur, elle était "un don du ciel", on reconnaît aujourd'hui la valeur de l'eau). Par ailleurs l'accès à l'eau pour tous, y compris pour des populations à faible moyens financiers est aussi indispensable (systèmes d'aide ou de soutien tarifaire).

Un groupe de travail sera constitué pour élaborer ce guide qui pourrait réunir des ONG, l'UNDP, l'OCDE, et des représentants de quelques pays. (Drafting Group : modèles, vérité des coûts, …).
Un tel document a un double intérêt:

· à court terme, de favoriser l'accès à l'eau en développant et en diffusant des mécanismes de solidarité;

· à long terme, son intérêt sera d'autant plus important :

· du fait de l'augmentation général du coût de l'eau qui est constaté dans tous les pays;

· que dans certains pays en transition, le coût des services peut actuellement ne pas être répercuté ou peu dans les prix. A l'avenir la récupération des coûts va donc conduire à une augmentation du tarif de l'eau, qui va être lourde à supporter pour les consommateurs. 

· D'autres éléments contribuant au renchérissement des coûts : la pollution et par exemple les effets du changement climatique
Version escomptée vers juin 2010.
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